
COMMISSION PARITAIRE DE LA CONVENTION COLLECTIVE
DES LABORATOIRES D ANALYSES DE BIOLOGIE EXTRA HOSPITALIERS

ÂÂotion commune du 26 mors ?OO9

Dons le codre de lo rêforme de lo Biologie initiée por le Ministère de lo Sonté,

l'ensemble des délégotions syndicoles solorioles et potronoles constotent un nombre

importont de dérives dons l'cpplicotion des dispositions de lo convention collective notionole.

Elfes roppellent solennellement à tous les octeurs de lo Biologie Médicole l'obligotion de

respecter l'ensemble des dispositions de lo Convention Collective êtendue (IDCC 0959), de

ses onnexes et' ovenonts, opplicobles << sur le territoire notionol , 'f compris les

déportements et ferritoires d' Outre-Mer > (orticle ler).

Foit à Poris, le 26 mars ?æ9
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